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REPONSE DE MME VANINA BORROMEI 

A LA QUESTION DEPOSEE PAR MME PEDINIELLI CHANTAL 

AU NOM DU GROUPE « PER L’AVVENE » 
 
 

 

OBJET : Extension du tarif fret « matières premières » 

 

Madame, 

Votre question proposant l’extension du tarif fret « matières premières à l’import 

de foins et d’aliments pour le bétail », a déjà fait l’objet de nombreux échanges de votre part. 

Comme vous le rappelez, j’avais attiré votre attention sur les contentieux et 

procédures judiciaires en cours. 

Par ailleurs, je vous informais de mon souhait d’effectuer une consultation juridique 

dédiée et parallèlement nous avons travaillé avec l’ODARC en soutien de l’agriculture 

Corse. 

Je porte à votre connaissance que ce dossier « fourrage », outre les procédures 

précitées, a connu une certaine évolution et fait l’objet d’une nouvelle procédure devant la 

Cour de Discipline Budgétaire et Financière de la République. 

Eu égard à ce nouvel élément, il m’est impossible, en l’état de procéder à toute 

nouvelle investigation et adaptation éventuelle de la délibération AC du 27 juillet 2018 

portant règlement pour le traitement des tarifs export, export plus et matières premières 

dans le cadre du Transport Maritime Fret. 

 


